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... .... a tique qui honorrent cette nse de rvteurs, dont ha révo
ANC N PARLEMECNT D¼NOLETERR n le t p.arues. Les életeu n co enne o a n - 1 A ltion seule pt révéler avec cint Panachement sans bon

DFFFICULTt DE LE nommer leur dpton les vy r contmignet par la lelsivrelerce.
orsquon e'lt:r oDE d'En cm e drei 'les chvaliers du comté, les citoyens et les bour- pour les tres. A e suive e sie dans ls misres

d sgonassiste à Plectio ld(lt n i m d iîl chambre . t bliges de s'engager, sous botne caution, a se de l'exil, Taupin laissait en Fraînce une flime jeune, bl l
le consmes t iestque'Ottn aremonte un institpr la pe n-erex lieu et jour indiqués dans le 'ipour hi réu- etlusietrs enfns en bns-Age. Chacun d x cmprit
e otrs deraièces passés, oni dnpeote à comprendrelehaiin ete de asemble La loi ou plutt l coutumelectornlo s.ion. Le rar ucissipar ses soins les malheurs de
ene lexrnordinaire quiasne3t opér J dans di Constitution et eI nit ue les ègibles posédassent une certaiine fortune migurtion, et servait les nombreuses correspondances de

n s siège a u Parlement n'était pas un poste Jsidigne denvie, trritoriale (un fbuods de terre r aIpportant de 0 à. , .40 livres lóvô qe ve son clergé fdle. L'humble m ason de a-
un aièeaut dPar ent hn'abl pas plutô si ducaig d'env' sterlin pr an). Toutefois au'treizime siécle, on était daime [Taupiii devit le dépôtt d toutes les coniiiiiiiientionis
sor avobtentir nost, sionorabe'ouri ltt drnièra f, un -lus avancé soirs certains rapports qu'au dix-neuviènie, car secrètes du saimnt pasteur avec son troupeau, l'asile de tous
Pourl obteniro Osàt, comme l crivait dermuèrement mnhi- one regardait pas la fortune commie un signe et comme les émigrés partant d France ou y revenant,, le refuge des
torien anglais, se perieue de violer toits les commande- une arantie de camacité, mais seulent comme u moyen ecclésiasstiques lonorés du nom de rbfractoires.
mens de Dieuaet de tEgéise.I" A unS treizième et quatorzll - truse gtantntrainte. Aurait-on ia, en effmet , obliger les dputés Deux de ces infortunés, poursuvis comme nmcriiielà
me siècles, on ne compromettait safortune, celle de ses malgr eux remplir leurs devoirspa etaires, si; en cause leurs vertus, se trouvaient elle ils de

droitde fire sagitren sou viextme ade conruintsl de refus de leur part, on n'avait pas eu la ressource de saisir nîoncds par un patrio e de Guinganip, nommé Chef-uB
droit de faire ses affmaires sous pretexte de veileraumtérêts les biens qu'ils possédaient ? Aussi, une rois nommés, les un de ces niveleurs de hbas étage gzil ie demandenti que du

le soum eta mchne parlementaire nefonctionnait que uM nepovaendîts rove qî mo a p ar ar ne n t que infortunés ne pouvaient plus trouver qu'un seul moyen le se sang, que de l'or, pour être plus tard libres et ches leur
poluir le souverai. et ne prodssat par conséquent que pou soustraire au sort allreux qmui les menaçait. C'était de se ré- manière. Chef-de-Bois sest épris d'une violente pasio

fuaier sur les C/dllern-Hundreds, sorte d'asile ou de sane- pour la femme dle 'Taupin, qui a résisté à toutes ses seduc-

sortes d'entreprises qu'on nous permette cette comparson tuire oùles slhcriIsl di rosavueconservientrplusau-nitlions et à ses menaces. Dédagné dans ses vmux, le révo.
ont consenti à partager tune partie des béniéfice, si ceîî'est iar r'anm î onevietIImsnttiiSe i î5 eae. cli-Cdn
avncconsentiàarger, dun artiaec es efces sl Con- wetcune autorité. Aujourd'hui encore cette espèce le Irait d'a- lutionnaire a fait Iln clroyalible calcul ; il conduit lii-m e
avec les actionares, u mains ec les memores id lCon- site existe, iais par une fiction. Un membre du Parlement un détachement de soldats et le citoyei vener du peuple,

vernleient constitution el est isue inventionmoderne. gue peut pas se démettre le cette fonction et on ne peut lo- afin de vaincre les dédains le maame upim. bue fouille
vn ctte stiquetionc, 'est undre quanv entsaoderne. bliger d'en remplir les devoirs, - moins que son excusie, pour découvre chez elle les deux prêtres. Manrtyrs de la fi, lt

le siècleactuel, es sessonst dir Parlement anglais causaient nie ps se trouver à l'aipel de la chambre, ne soit approuvée charité leur inspire un heureux subterfuge ils sont vétus ei

a n dèet acux es stessions ruprlments, anguis'auxosant par elle. Airsi, la seule voie pour y renoncer, c'est d'.c- laïques, et il conseillenit à adiiatme rauipiri de se meure,

rpréseuntés. Le prt'endoye de latchancellerie, charélde cepter une position en conséquence le laquelle la loi déclare par un mensonge, abri des lois qui la cooimnent cmule
reprnsntét. aux phre-oy det ls c erie hle sié e vacant. Lorsqu'un membre désire se retirer dii Par- ayant donné asile à des prêtres cathotiques.

au icil- t oié e visofseuimmunis j. .Lrsu'u onéprte-ciuoiqm
lettre a ors de nortait jamais que de très tristes lement. le roi est dans l'usame de lui accorder l'office de Pin- "-Dites, lui répètent-ils, dites que vous nous avez pris

econvocauon), tendance des Ciliernî-Hundreds. L'acceptation de cette pour des séculiers ; dites-le pour conserver une ière à vos
nouvelles Quoiue les gracreusps déclarations royales q place rend sa réelection nécessaire. Il ne se présente pas ; enfans. Notre habit, en elet, nurait pu vous tronmper si
le chancelier rendait ainsi publiques, differasseît soti ie I
quand r la forme et qua tou- aussitôt que son successeur est élu, il donne sa démission, et vous nie nous aviez pas connus.

jours par la fmême formule, par tino demande dsuisies sa place dans les Chiller -Ilundreds se trouve à la disposi- "-A Dieu ne plaise, répond madame Tauipin, que je
jouerqeois prame f'aonue parun dvénemend deurex ss id tion de celui qui veut retourner dans la vie privée. conserve à ities enfins une rmère qui donnerait Pexemple dii
quelquefois m me Pannonce d'un événement heureux exci- Les anciens souverains de l'Angleterre étaient d(onc for- mensonge ! Citoyens, continue+elle nm s'adressant ix

t lu es q e graaet a lasie caen cês d'avoir recours à toutes sortes d'expédiens pour détermi- bleus, je connaissais ces menssieurs pour le sain's ecclesairs
énéral, les bonnes nouvelles se payaient par lasuite beau- lner les archevèques, évêques, abbés, prieurs, juges, tiques, et ma maison leur était ouverte comme à tous ceux

Victoria trouverait en un seul jourautant de mebres du Par- comtes, barons, chevaliers, citoyens, bourgeois, et mnme qui leur resenmblent."

oment qu'elle crmi pourrait désirer; mais autrefois, les Plan- quelquefois les marchands des divers comtés de leur ro- Cette éclaratin génreuse suffit pour costaterson crime.

aenets avaient toutes les peines ima uoinables pourPréunir -titi aume, à venir leur voter des taxes à Westminster I Non Elle est conduite à Lannion avec ses pieux ominplieus.
genetsvaint oteles ptés.m. gm.bles.pourseulement ils leur promettaient et leur donnaient les emplois N'ai-je pas iua récompense en ce muomndo luils heu-

nombre satisfaisant de députés.. . . .... ... lucratifs, tels que ceux de percepteurs d'impôts et de conser- reuse que d'autres, je me confesserai avant de mnourrir ! "
i.. .i nous ....... île rappel.. ici Ade'ude cette allég- vateurs de la paix ; ion seulement ils les habillaient, les ré- Les abb.s Legaîl et Lugent sont condamn ms à mort comme

ton, quil nous suisei d rappeler ici deux anecdotes racon- laient le temps à autres, mais ils leur payaient des appoin- prêtres réfractaires. et excutés i Lannion. Pour madmne
F. parae. savans ses té de PEchiquier dMAcneterre srtemens fixes. Car ils savaient bieni que, tout conme faiit, Taupin le martyre doit être plus long ; c'est à Triguier qu'elle

F. Palr, dnti sPmse ré tu (Fli ctuwns deAloeinae. .une fois la taxe votée, il leur resterait encore un assez joli a doné l'exermiple le la rebellion envers les lois le la répu-
Un jouir, un homme révtu <d costumne de pélermi se pre b-néfice. blique ; c'est là qu'elle doit, pour exemple être guillotinée.

sd'ee n ha porte le clabbé de Or ecay, rclamant un me- De toutes les ciasses de la sociéténlaise, celle des gens Attachée sur un cheval aut milieu du détachement, ma-
Sre amai- loi fut la première (il faut lui rendre cette justice) qui dame Taupin suit lentement la guillotine couverte dii sang des

grne parie le,- traces d'tt vif repentir- ou de longues soufftran- de le
gre porle aes traes un partiepen de l'Eropengupie pomvuTr- trouva le secret, aujourd'hui si connu, de faire ses propres deux prêtres. Bientôt le funèbre coróg e s'arrête. A une
ces r e atraversa une partie de ll Europe a pied pour mr affaires ou les affaires de ses cliens, touit ci avant l'air de petite distance (le Tréguier, ut miodeste auberge tenue par
aoeresitedale al n- soccuper de celles du pays. Les 4 schillings que l'on ac- le père de Pabbé Lugeat, présente aux républicains l'idée
corde et à pti.. . Aussi a peine introduit dans le salon dli cordait par jour à un chevalier du comté, quoiq
père abbé, il tombe à genoumx, fend en larmes. s'arra-che les runehvair ii omti vanît le ce qu'ils appellenît une hltaie patriotiqume. La guillotine,
pèe , abe meritlapoge inefondere-aracetlesalors une bien plus grande valeur q'aujourd'hiui, nie sufi- fumante encore du sang de son fils, e!t dt;posée 'à la porte du
cheveux, se meurtrit la poitrine, et sécrie avec l'accent du saent pas pour indemniser unmi gentilhomme provincial du malheureux vieillard. Il faut qu'il serve à boire at bourreau,
deses u n st le plus couprble et le plus malheureux des premier rang d .s ennuis et les dépenses que lui occasion- à Chef-du.Bois, puis à ses satellites ; il faut qu'il soit témoin
hoienm is s u e ade 'erhefemes eles pe naient univoyage et un séjour à Londres ; mais un salaire de leur orgie, qu'il entende leur cris de : Vir la républigue!
rirnt maie rel tout l copre e ref esu e, ro e p r aussi ilevé oirait d'immenses avantages àâun légiste que ses dont le supplice le son enfinrit a été accompag. Cc n'e.

lerm se relevant tout à coup tiree dessous sa robe iunt (ro-fires appelaientdans la métropole, à lPépoque des terms pas le seul que le vilard aura à pleurer. Un autre de ses
leau de parchemin qu'il présente d'upfaimoitiDsoumin, (les terms correspondaient alors aux sessions dlui Parlement), fils devienit foui à ce spectacle.
moitiéeimpenieuxa son confesseur stupéfait'D'unautre côté, les barristers et les attorneys (avocats atm Pendant cette scène d'horreur, madame Taupin est tot-

-Au nom du roi, ajoute-t-il, je vous somme de vous procureurs ou avoués), qui étaient nommés *membres de la jours garottée sur son cheval, seule et en présence de la tui l-
rendre au Parlement au tems indiqué dans ce wril. chambre des communes, avaient-ils des cliens riches dont latine qui P'attend ; cette agonie dure plus d'une heure. S

A la vue de Podieuse lettre de convocation, l'abbé de Ose- une coutume existante contrariait les prétentions, ils demnan- épreuves nie s'arrêtent pas là. Urie tardive compassion emeuit
ney a d'abord pâli et chancelé; mais il se remet presque aus- daient la réforme de cette coutume à la chambre des lards, ses bourreaux :
sitôt, et prenant le writ fatal des mains dupor!c-joye: Vous Lorsqu'on s'aperçutt lu mal, il avait déjà fait d'effrayarms à"-Songez à vos enffans, lui dlisent-ils ; jurez tilité à la
avez joué avec trop de talent votre rôle de pécheur, dit-il à progrès. On essaya néanmoins d'y porter remède. "c L'an republique et vous êtes salivée. "-J'amais! répond-elle.
I*envové de la Chancellerie, pour que je ne vous fournisse 6 du règne de IHenri IV (1405), dit Blackston, un acte in- " -Vous êtes donc une mère déiatuirée. Vos infiants

pas nii-mêrrie le moyen d'achever une farce si bien coi- constituitionnel défendit aux électeurs de nommer chevaliers mourront de faim ; ils seront orphelins, puisque leur père,
mencée. Avant de vaus accorder l'absolution que vous ve- le comtés les barristers (avocats) ou autres gens de loi." éligré, ne petit rentrer en France.
riiez me demander, il est juste que je vous impose une péni- Mais un remède si violent produisit un mal beaucoup plus .1"-Mes enfans, reprend-elle, oi iti père dans le ciel :itqui
tence proportionnée à vos fautes ; elle ne se fera pas long- grand que celui qut'il voulait guérir. En effet, le célèbre juî- je les recommande. Je tueurs pour la religion : Dieu ne les
temps attendre. " risconsulte anglais, sir Edouard Coke, nous apprend que le abandonnera pas. "

En effet, un quart d'heure après, Pinfortuné portei-joye, parlement ne servit absolument à rien ; il ie fit pas une seule Elle est -uit pied de Péchafaud et il fat encore coimlittre.
le vrit attaché sur la poitrine, les mains liées derrière le dos, bonne loi, ajoute-t-il, et en conséquence on le surnomma De3 républicaims ont placé ces enfans à une fenêtre ; on les
recevait une volée de coup de btàon parfaitemneit bien appli- indoctumparliamenlum, ou le parlement ignorant. li montre en répétant t
qués, et sortait le Pabbé beaucoup plus contrit et repentant Une pareille expérience devait étre et~fut décisive. A 1 -Criez Vive la république ! et vous ne mourrez pas.
qu'il y était entré. dater de cette époque à jamais mémorable dans les fastes dlu "--Vive le roi! continue hlliroïque victime.

Une autre fois, Penvoyé de la Cancellerie fut reçu av:c barreau, il y eut en Angleterre des parlemnens <ignes d'être Sa tête roule en présence de ses malheureux orphelins.
une aménité peu ordinaire ; on le pria d'entrer dans le ré- flétris par toutes les épithètes avilissantes, mais au moins il Tatupin apprend, eu éimigration, cete mort lonit la Blreta-
fectoire du couvent et d'accepter quelques rafraichissements n'y eut plus de parlement ignorant, car, à dater de cette gmne célèbre encore la saintêté; il jure de la veigcr. Taupin

pour se remettre des fatigues le la route. Le Iorte-jo!ye ne époque, pour nous servir des propres expressions d'Edouard n'avait jamais failli à tu serment ; il revient cri Bretagne "t

crmt pas devoir rcfuser une invitation aussi séduisante. Que Coke, les lawyers (immense service rendu à la république) se fait chotian. Que!ques semilaines après, il avait pris toutes
pouvait-il craindre ? sa commission était remplie. L'abbé ont constamment été éligibles et élus.-AeuONss JEAxN. ses précautions, et, par une nuit obscure, il pénétrait dans
en personne avait reçu le wrîit ofsummrmns, et l'avait remis lechâteau q(Ie Chef-d-Bois s'était approprié. Uassassin
en sa présence au sénéchal do labbé, en luî ordonnant de Idormait sur le lit d'iine le ses dermières victines. lorsque lecri sa présence au ~~UN CRIME DE CHOUAN.brsduilomieéatvilnnetls ieux<'siC(ii
le déposer en lieu sur.... Il s'assit donc sans aucumn soupçon bras d'un homme écarte violemment les rdeaux de soie qm
à la place qu'on lui offrait, et bientôt on apporta devant lii Nouis empruntons ce récit au troisième volume de lis- protegentson sommeil. Chef-du-Bois se réveille en suirsat.
un énorme plat caché sous un couvercle..., qui, enlevé par loire de la Vendée militaire, par M. Crétineau-Joly. "Me reconnais-tu? dit le chouan ; je suis T:tpiii. 'l
un moine, laissa apercevoir un mets plus nouveau qu'appé- L'historien de la Vendée militaire est arrivé aux premiers as fait guillotiner ma fetîmmo ; tiais Ihietire de li vengeance
tissant... le writ de parchemin fricassé dans la cire du grand jours du directoire, et après avoir produit la correspondance a sonne.
sceau. " Au même moment, dit sir Francis Palgrave, tous et les proclamations <ui général Hoche, il continue ainsi : Chef-dui-Bois veut saisir ses pistolets. Ils ont dispîarui, et
les moines s'enfuirent ; toutes les portes, hors une seule, se Hoche a donné les conseils à ses soldats et aux insurgés, Taupin, appuyant son bras dle fer sur cette poitrine hailetantute,
fermèrent à clé, et une voix railleuse qui semblait sortir de le voilà qui en donne au directoire :Li prèsente tua tpoignard.
dessous terre, et à laquelle répondirent des éclats tic rire ira- " Je fais faire., en ce moment, écrit-il le Vannes, une «--Grace -am not dii ciel ! s'écrie le rèvoltinnaire.
niques, avertit lhôte di couvent qu'on ne lui servirait un se- fouille générale dansIle Morbihan, oi de gros rasseiblemens "-Non, lit Taupin, tu <'as pasieu pitié d'unime femme.
cond plat que lorsqu'il autrait complètement digéré le pre- ont eu lieu, et sur les côtes duquel les Anglais ont fait les "-Grce ! reprenait encore Chef-du-ois, j'ai des enifiaits,
mier. A près deux journées de solitude et d'abstinence, les versemens d'armes et de munitions. Je dusais dernièrement ils sont innoceis du malhque j'ai fait.
tourmens de la f'aim forcèrent 'envoyé dle la Chancellerie à au ministre de la guerre : " Oni ne peut se dissimuiler (Iue I -Non, disait le chouan ; j'avais des enfans atissi, moi,
s'en retourner avec son wvrit fricassé, auquel il n'avait pas bu guerre des choituns prend, dans le Morbi'hain, un carac- as-lu pris pitié dîe leur mnère 1

nècore-touché." tère inquiétant. Nous la ferons ; je ne puis lire, notus la "-Crâce ! répétait l'unt i; ce chàteau, les terres qui cin
Les comtes et les barons ne rèponudament pas avec pluis finirons..." On guillotine <les p?êtres à Vannes tous lesjomirs. dependent, tout cst u toi.

d'empresseement et de borine volonté à l'invitation impérative Tous les jours aumssi les vieilles fem mies et les jeumnies garçons 4-Non, s'écriait hPauitre ; je mue <lois pîas entre'r eni po
du roi ou de son el ancelier, chuargsé de heur traunsme~ttre ses viennent tremper leurs mouchoirsi dans le sang de ces mal- session dles liens que tu as volés. Je n'exige qîu'unme chîose,
ordres. Tantôt ils refusaienît positivement de se rendre atm heureux, et bientôt ces mrornumens d'horreur servent de <Ira- et tu es libre.
Parlemenît, sans alléguer auîcuin motif ; tantôt, am con- peaux aulx faunatiquîes htabitns <les campagnes, 1ui se fouit "--Quoi donic ? halbîutie Chenf-du-Boi.4, étoulTó somsle
traire, ils s'y présentiiernt acconmpagnés dl'une site mi nom- êgnrger afin <'aller pluis vite en pîaradhis."î poignardl de Taumpi.
breuse d'honmnes aimés, qume leur souiverain éplouivanté les L'inpression gjoi restait ou génméral de tommies ces exêcu- "' -Mmi femo!rpodnenon
faisait prier de se retirer le pluis vite possible, et lotir défen- lions était bien pr'ofondec, pou'îr qu'il s'xria ais ; mas*-'s mo rré ît~ e om mi.uponnefórel

dait d'aumener dêsormrais des geni d'armmie avec euix. par min seul fait nous alhtms l'texpliquer, rév'olutionnire. '*

Mais c'était enîcore au tiers-état que la notuvelle d'unie Taupmirî, vaulet dle chiambre d'A miguste Leminutiers, évêque Att nième insttant il ex pim~it sanis conivubiomn samns lgouniei
convocation prochaine d'un Parlement causait les plus vives de Trégumer, fuit un îles nomibreuix muodèlmsde fidélité doimes.~ Tiupin l'avait frappîé ou cwuir.


